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« Anticiper et prévenir les risques liés au changement climatique pour les 
infrastructures » 
 
Déclaration du groupe CGT-FO 

 

Les infrastructures sont essentielles pour le bon fonctionnement économique de notre pays, 
l’organisation des mobilités et la circulation des différents flux de données, d’énergie, de biens et 
services, etc. Il est donc important et même vital de les maintenir en bon état de fonctionnement. En 
plus des aléas et facteurs de dégradation habituels, ces infrastructures sont soumises à de nouveaux 
risques liés aux changements climatiques  

Pour assurer une meilleure préservation et continuer à développer notre patrimoine 
infrastructurel, il est important de disposer d’outils qui permettent sa localisation, de connaître ses 
éventuelles dégradations, les risques auquel il est confronté, et d’avoir une réflexion sur son utilité.  

Cette connaissance peut servir de base pour une planification territoriale qui tienne compte des 
besoins des acteurs économiques et des populations et qui permettent à chacun, quel que soit le 
territoire où il se trouve, de bénéficier des mêmes niveaux d’accès à ces infrastructures. Le groupe 
FO soutient ainsi toutes préconisations qui appellent à la mise en place d’une réelle stratégie 
nationale de développement des infrastructures, qui doivent assurer un maillage territorial effectif et 
faciliter la coopération entre les acteurs des différents niveaux (Etat, Région et Département). Une 
telle stratégie ne peut réussir et assurer l’adaptation des infrastructures aux changements 
climatiques que si elle est soutenue par la mobilisation de financements suffisants et un réel travail 
en amont pour traiter les points actuellement les plus vulnérables et automatiquement anticiper les 
enjeux climatiques dans les nouveaux projets à mettre en place.  

Le groupe FO tient enfin à mettre en avant l’opportunité que les politiques d’adaptation peuvent 
constituer en termes économique, de création d’emploi et de développement de nouvelles 
compétences, qui permettent une meilleure maitrise des enjeux climatiques.  

Le groupe FO remercie le CESE pour cet éclairage sur les infrastructures et leur importance pour 
la vie du pays et a voté en faveur de cet avis. 

 


